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Description de la pratique : 
 
Grâce à 11 centres dans la province du Manitoba, les chercheurs d’emploi autochtones 
reçoivent de l’aide dans leur quête d’un emploi. Il s’agit de services d’emploi offerts par 
les Autochtones et pour les Autochtones. 
 
Contexte : 
 
En raison du fait qu’on a prévu qu’un chercheur d’emploi sur cinq serait d’ascendance 
autochtone au cours de la présente décennie, le ministère de l’Éducation et le ministère 
des Affaires autochtones et du Nord ont proposé en 1997 l’établissement d’un service 
dans l’ensemble de la province ne tenant pas compte du statut pour aider les 
chercheurs d’emploi autochtones à trouver un emploi.  
 
Activités :  
 
Une demande de propositions a été lancée auprès des organismes autochtones qui 
avaient soumis des propositions pour la prestation des services. La Manitoba 
Association of Friendship Centres, qui est dotée de dix centres ruraux, et le Centre for 
Aboriginal Human Resource Development, situé à Winnipeg, ont été les candidats 
choisis. 
 
Résultats : 
 
Depuis 1997, 13 586 personnes se sont inscrites au programme et 9 077 postes ont été 
pourvus par des personnes inscrites. 
 
Capacité d’adaptation : 
 
Le programme est surveillé par un groupe consultatif du gouvernement. Puisque les 
centres prestataires actuels ont respecté toutes leurs obligations contractuelles, aucun 
changement majeur n’a été requis. Toutefois, quelques changements ont été effectués 
par rapport à l’objectif initial du programme puisqu’on a constaté qu’un fort pourcentage 
des chercheurs d’emploi dans les régions rurales du Manitoba n’avaient pas obtenu leur 
diplôme d’études postsecondaires. Le mandat a donc été modifié pour veiller à ce que 
les centres prestataires puissent aider tous les chercheurs d’emploi demandant des 
services. À Winnipeg, les services ne sont offerts qu’aux diplômés d’une école 
secondaire, d’un établissement d’études postsecondaires, d’un collège ou d’un 
établissement de formation spécialisée. 
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